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					Lors de notre dernier communiqué (voir l'écho n° 11), nous affirmions que si L'écho du trio est clos, l'écho de nos prochaines batailles allait bientôt retentir !

				
					 

				
					A l'agenda des batailles à mener nous annoncions :

					
						Une journée d'action le 3 mars, (avec les comités de chômeurs, les intérimaires et toutes les organisations concernées) pour une autre règle que les droits rechargeables non épuisables, lors d'une négociation pour un avenant sur le sujet ;


				
					
						Le premier ministre alerté par la mission consacrée à l'intermittence du spectacle (obtenue suite aux luttes en 2014) a demandé, le 7 janvier dernier, une solution urgente.Grâce à l'ensemble de ces actions, une réunion du groupe paritaire politique de l'Unedic se déroulera le 3 mars à 9H pour la négociation d'un avenant modifiant la convention Unedic sur ce point.

						
							Organiser la mobilisation contre les destructions d'emploi comme à Radio France, France Télévisions et dans tous les lieux ou festivals mis à mal par les décisions des collectivités local es ; (voir la cartocrise culture tu te meurs, qui le 23 janvier comptait 48 points, et qui malheureusement aujourd'hui – 143 points - est toujours en construction)


					
						 

					
						Dans notre région, l'hécatombe s'accélère. Baisses de budget, annulations de festivals et fermetures de lieux culturels mettent à l'œuvre un vaste plan social et attestent de l'abandon de la culture par les élus.

					
						Ces décisions politiques qui frappent la culture sont dramatiques au moment où chacun reconnait son importance dans l'apport économique et surtout dans ce qu'elle participe au lien social.

					
						 

					
						Ce 3 mars, journée d'action nationale, à Montpellier

					
						les organisations professionnelles

					
						CGT Spectacle LR – CIP LR – Fédération des Arts de la Rue – SYNAVI – SYNDEAC

					
						Appelons la mobilisation des professionnels, du public et de l'ensemble des citoyens à commencer le périple d'interpellation des élus sur l'avenir de nos missions, de nos emplois et leur ambition en matière de politique culturelle.

					
						 

					
						Le 3 mars à 9h30

					
						Rassemblement et conférence de presse

					
						Non à l''abandon de la culture et de l'art par les élus

					
						devant la Métropole Montpellier Méditerranée

					
						Place Zeus

					
						Nous attendons la réponse à notre demande d'audience au Président, Mr Philippe SAUREL.

					
						 

					
						Pétition à signer et à faire signer : 

					
						Non à l''abandon de la culture et de l'art par les élus.

					
						 

					
						« Nous, citoyens, contribuables, usagers et travailleurs des services publics de la culture en Languedoc-Roussillon,

						
							Nous condamnons les attaques économiques, structurelles, éthiques et politiques que subissent, dans notre région, lieux et festivals, de la part des différentes collectivités territoriales.
	
							Nous condamnons l'abandon de la culture et de l'art par les élus.
	
							Nous condamnons la fermeture ou la réduction des budgets des lieux et événements culturels locaux.
	
							Nous condamnons la liquidation sociale et économique.
	
							Nous condamnons la disparition de nombreux emplois permanents et intermittents.


					
						Il est impossible de défendre la liberté d'expression en abandonnant des lieux lui permettant d'exister.

					
						 

					
						Les Voix de la Méditerranée à Lodève,

					
						Le Théâtre de l'Archipel à Perpignan,

					
						La Chapelle Gély à Montpellier,

					
						Le Festival Hybrides à Montpellier,

					
						            L'Agglo au rythme du Jazz à Nîmes,

					
						L'Opéra Orchestre National de Montpellier Languedoc-Roussillon

					
						Le Chapeau Rouge à Carcassonne,

					
						Le Printemps des Comédiens à Montpellier,

					
						Le Théâtre de Villeneuve lès Maguelone -Scène conventionnée pour les jeunes publics,

					
						La suppression de nombreux services culturels municipaux...

					
						 

					
						Sans ces lieux et événements sur le territoire, pas d'action culturelle, pas d'éducation populaire, pas de liens entre les cultures, pas d'ouverture sur le monde.

					
						 

				

			

			
				
					Qu'ils soient de prestige, de recherche, de proximité, ces lieux et ces événements sont vitaux pour nous tous.

				
					 

				
					Par cet appel, nous nous engageons à répondre à ces attaques, avec conviction et détermination. "

				
					 

				
					 Signer la pétition
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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